
[image: image1.png]solidarité
internationale

’
/.



13e édition du 13 au 21 novembre 2010
« Coup de pouce Innovation »
entre 300 et 1200 €
Le « Coup de pouce » est un soutien financier aux organisateurs et coordinateurs d’animations dans le cadre de la Semaine de la solidarité internationale. Attribué par la coordination nationale de la Semaine, il a pour but d’encourager la mise en œuvre locale de la Semaine dans le cadre de ses orientations nationales en accompagnant les acteurs dans leur projet.
Ce dossier de candidature (pages 3 à 7) est à renvoyer avant le 15 août.
Un autre dossier, le « Premier Coup de pouce » (300€, à renvoyer pour le 19 septembre), est spécifiquement destiné aux nouveaux acteurs de la Semaine.
1. Objectifs et critères d’attribution
L’objectif du dossier est de démontrer que votre démarche s’inscrit bien dans le cadre de la Charte, des valeurs, et des objectifs de la Semaine, et de ses orientations en 2008-2010 :

« OSONS LA SOLIDARITÉ INTERNATIONALE 
Augmenter la notoriété de la Semaine de la solidarité internationale et aller au-devant des publics sur leurs lieux de vie en dynamisant notre communication »

En particulier, l’objet de ce « Coup de pouce » est de vous inciter à toucher de façon innovante des publics non sensibilisés à la solidarité internationale.
Pour cela, vous êtes invités, lors de la préparation de vos actions, à (ré)interroger collectivement votre stratégie en précisant les publics que vous ciblez spécifiquement, les objectifs que vous vous donnez par rapport à ces publics, et les moyens mis en œuvre pour les atteindre notamment autour de 3 grands axes de travail :
· L’ANIMATION elle-même

· LES PARTENARIATS
· LA COMMUNICATION

Dans ce dossier, vous présenterez globalement l’ensemble de votre programme d’actions pour la Semaine. Ensuite, vous présenterez spécifiquement une de vos actions sur laquelle vous avez réfléchi particulièrement en terme d’innovation. La dimension proprement innovante de votre démarche pourra se concentrer sur un seul de ces 3 axes.

Le 2e objectif de ce « Coup de pouce » est de permettre la valorisation et le partage des démarches innovantes entre acteurs. D’où l’importance de la communication et de l’évaluation de votre action. Une « fiche d’évaluation » vous sera envoyée afin de vous aider, après votre action, à en dresser le bilan et à la partager.
Critères d’attribution :
L’attribution par le Comité d’octroi sera fonction des informations que vous nous apporterez pour démontrer la pertinence de votre stratégie « innovation », de la qualité de vos animations dans le respect de la Charte, de l’ampleur de votre programme et du nombre total de dossiers reçus. Si le « Coup de pouce » est attribué, il pourra être inférieur au montant demandé.

2. Qui peut postuler ?

Peut postuler à un « Coup de pouce Innovation » toute structure en France qui :

· organise ou coordonne une ou plusieurs animations de sensibilisation du public à la solidarité internationale dans le cadre de la Semaine de la solidarité internationale, du 13 au 21 novembre 2010 ;  

· a au moins 3 partenaires pour la réalisation de ces animations.
Dans l’esprit de travail collectif de la Semaine, et de rationalisation de l’enveloppe nationale « Coup de pouce », le Comité d’octroi appréciera l’effort de regroupement de structures dans une même ville.

Critère budgétaire :

· le « Coup de pouce » ne doit pas excéder 50% du budget total de votre action.
NB : les acteurs déposant pour la première fois une demande de « Coup de pouce » peuvent postuler au « Coup de pouce Innovation ». Si leur dossier ne répond pas suffisamment aux critères « innovation », il sera alors étudié en tant que « Premier Coup de pouce ».

3. En postulant à un « Coup de pouce », vous vous engagez à :

· Lire, diffuser auprès de vos membres et respecter la Charte de la Semaine
www.lasemaine.org/la-semaine-en-quelques-clics/quest-ce-que-la-semaine/la-charte
· Proposer au public des pistes d’action concrètes pour agir en faveur de la solidarité internationale après la Semaine ;

· Rendre votre programme visible auprès des publics, des médias, et des parents d’élèves pour les actions en milieu scolaire
www.lasemaine.org/monter-une-action/communiquer 
· Situer votre action dans le cadre de la Semaine par l’apposition du logo national de la Semaine de la solidarité internationale et, au maximum, de son visuel « Le monde bouge, et vous ? » sur tous les documents de communication produits et auprès des médias
 www.lasemaine.org/monter-une-action/communiquer/telecharger-logo-et-visuels-pour-vos-supports 
· Communiquer sur vos animations dans le programme national de la Semaine sur son site internet www.lasemaine.org (y compris les animations scolaires)
· Envoyer à la coordination nationale avant le 31 janvier 2010 un compte rendu de votre action composé d’un questionnaire-bilan, du bilan financier et d’une fiche d’évaluation, avec les documents-type qui vous seront envoyés à cet effet www.lasemaine.org/monter-une-action/ressources/boite-a-outils/evaluer_pour_evoluer 
NB : le bilan financier devra être renvoyé par courrier postal 
signé par le Président ou le trésorier de la structure.
DOSSIER DE CANDIDATURE
Mode d’emploi

L’équipe de la Semaine est là pour vous accompagner dans le montage de votre projet.

Elle se tient à votre disposition pour répondre à vos questions : tél. 01 44 72 89 78
Lucie Chartier, lucie.chartier@lasemaine.org 

Magali Audion, magali.audion@lasemaine.org 

1) Le dossier est à renvoyer avant le 15 août dernier délai à magali.audion@lasemaine.org.
En cas d’impossibilité pour renvoyer ce dossier en format numérique, merci de l’adresser par courrier postal avant la même date, cachet de la Poste faisant foi à Magali Audion – Semaine de la solidarité internationale – c/o CRID – 14 passage Dubail 75010 Paris.
Si vous ne recevez pas d’e-mail d’accusé de réception dans les 7 jours, merci de nous appeler (la coordination nationale ne pourra être tenue responsable d’un problème d’acheminement du courriel).
2) Votre dossier sera examiné par un Comité d’octroi constitué de membres du Comité de pilotage national de la Semaine, appuyés de salariés de l’équipe. Vous recevrez une réponse à votre candidature, positive ou négative, avant début octobre.
La petite équipe de la coordination nationale essaie de donner une réponse à votre candidature le plus vite possible afin de vous faciliter l’organisation de votre action et l’engagement de certains frais…  Malgré cela c’est souvent tard… mais on fait de notre mieux !
3) Le « Coup de pouce » sera versé en 2 temps :

· 70% du montant avant l’action, uniquement après l’annonce de vos animations dans le Programme en ligne sur www.lasemaine.org,
· 30% suite à la réception de votre compte rendu complet.
NB : Toute action annulée devra faire l’objet d’un remboursement du « Coup de pouce » attribué.
NB2 : La coordination nationale se réserve le droit de ne pas verser le solde du « Coup de pouce » en cas de :

· non respect par le candidat de ses engagements notamment l’envoi de tous les éléments de compte rendu demandés dans les délais demandés ;
· budget réalisé excédentaire (le « Coup de pouce » ne pouvant pas être provisionné d’une année sur l’autre).


1. Présentation de la structure candidate
Nom complet de la structure candidate :      
(Au nom du collectif :      )
Type de structure : 


 FORMCHECKBOX 
 collectif 









 FORMCHECKBOX 
 association de solidarité internationale  
 FORMCHECKBOX 
 association d’éducation populaire 


 FORMCHECKBOX 
 établissement d’enseignement 
 FORMCHECKBOX 
 comité de jumelage 






 FORMCHECKBOX 
 collectivité territoriale
 FORMCHECKBOX 
 autre association 






 FORMCHECKBOX 
 autre, précisez :       

Si vous représentez un collectif d’organisations :

· Combien d’organisations membres comporte-t-il ?      
· Toutes les organisations participent-elles à l’organisation de la Semaine ? (vous pouvez joindre la liste en annexe)      
· Comment fonctionne-t-il (nombre de réunions plénières, commissions…) ?      
Nom de la personne à contacter (référente du dossier) :      
Son n° de téléphone (obligatoire) :         Son (ses) e-mail(s) :      
Attention : la plupart des correspondances liées au dossier se faisant par e-mail, merci de vous assurer de la validité de cette adresse dans les prochains mois.

Adresse de la structure :       
Code postal :        Ville :      
Téléphone :        E-mail :      
Quel montant de « Coup de pouce » demandez-vous (entre 400 et 1200€) : 
A l’ordre de quelle organisation le chèque du « Coup de pouce » devra-t-il être adressé ?      
2. Vue générale sur vos actions

Décrivez ci-dessous l’ensemble de votre programme d’animations en l’état actuel de son avancée (n’hésitez pas à joindre des documents annexes : programme, compte rendu de réunion…).

	Dates
	Lieu : type de lieu, ville
	L’animation : type d’animation, thème(s), contenu de l’animation, intervenants, publics-cibles, supports…
	Partenaires : nom et type de partenariat

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


Vous compléterez ces informations en les annonçant dans le Programme national en ligne sur le site www.lasemaine.org dès que celui-ci sera en ligne.


Le respect de la Charte de la Semaine
En quoi vos animations respecteront la Charte de la Semaine et ses valeurs, exprimées dans le texte « Qu’est-ce que la solidarité internationale pour la Semaine de la solidarité internationale ? » ?
www.lasemaine.org/la-semaine-en-quelques-clics/quest-ce-que-la-semaine 
     
Qu’allez-vous proposer au public de vos animations pour devenir des citoyens actifs et solidaires après la Semaine (soyez le plus concret possible) ? Comment allez-vous le leur proposer ?

3. Votre stratégie d’innovation
Merci de lire attentivement les Objectifs et critères d’attribution (page 1).
L’objectif de l’innovation doit être de « toucher les publics non sensibilisés » de façon plus efficace.


Parmi l’ensemble des actions de votre programme présenté page 5, lesquelles ont fait l’objet d’une attention particulière de votre part pour toucher les publics non sensibilisés à la solidarité internationale ?
     
Pour ces actions, quels publics spécifiques avez-vous choisi de cibler ? quelles en sont les caractéristiques (centres d’intérêt, tranche d’âge, activité, disponibilité lors de l’animation…) ?
     
Nous avons identifié 3 axes de travail indispensables pour pouvoir atteindre vos objectifs vis-à-vis de ce public-cible : L’ANIMATION, LE PARTENARIAT, LA COMMUNICATION
Dans les 3 questions suivantes, décrivez la stratégie choisie concernant ces actions : pourquoi vous avez fait ces choix, le contexte, les résultats attendus, l’intérêt de la démarche selon vous…

Approfondissez au moins un de ces 3 axes pour en préciser la dimension innovante.
3a. L’animation : choix du lieu, du type d’action, de la démarche pédagogique, des supports, des intervenants… Pourquoi ? comment ? 
     
3b. Les partenariats sur cette animation : choix des partenaires, du type d’implication en amont et en aval du programme, leur formation… Pourquoi ? comment ?
     
3c. La communication : choix du message à communiquer, des supports et de leur diffusion, type de relation aux médias, partenariats spécifiques (avec les collectivités par ex.)… Pourquoi ? comment ? 
     
      
4. Votre budget prévisionnel [Mode d’emploi ]
Le budget prévisionnel sert à anticiper et gérer les recettes (Produits) et les dépenses (Charges) liées à votre action. Il doit refléter le contenu de votre projet de façon réaliste.
Merci de remplir votre budget prévisionnel avec la trame fournie sous format .xls et l’envoyer, après validation par le trésorier ou le Président de votre structure, avec ce dossier de candidature par e-mail. 

Points d’attention :

1) Merci de donner le détail des charges et produits demandés dans la colonne spécifique.

2) Votre budget doit obligatoirement être équilibré entre les charges et les produits (avec et sans les consolidations/ valorisations).
3) Le montant du « Coup de pouce » ne doit pas excéder 50% du montant global de l’action (valorisations et consolidations incluses).
4) Le comité d’octroi sera sensible à la part de ressources propres prévues dans les produits, prouvant la part d’investissement que votre structure ou les membres de votre collectif amènent au projet (le « Coup de pouce » ne devant être qu’un soutien à l’action, pas son financement principal)

5) N’oubliez pas de comptabiliser vos « frais de gestion » sur le budget global. 
Les «  frais de gestion » correspondent à la part des frais de fonctionnement de votre structure en plus des frais directs liés aux activités (par ex. : part de loyers, électricité, assurances…). Vous pouvez les comptabiliser jusqu’à hauteur de 10% de votre budget.
6) N’oubliez pas de faire apparaître la valorisation du bénévolat et la consolidation.
Afin de pouvoir valoriser votre travail en région auprès des bailleurs de fonds de la coordination nationale (d’où émane l’enveloppe « Coup de pouce ») et de vos propres partenaires :
· La valorisation du bénévolat correspond à la valeur de toute aide bénévole effectuée pour la réalisation d’une action (remboursement de frais non compris).
Ex. : si vos bénévoles donnent ensemble l’équivalent de 100 heures de leur temps, inscrivez la somme de 900€ (100h x 9€ de l’heure - coût horaire avec charges du SMIC) dans cette rubrique dans les Charges et les Produits.

· La consolidation correspond à la valeur de toute aide ou tout service, donné gratuitement par un de vos partenaires, mais qui a un coût pour celui-ci.
Ex. : si un partenaire vous offre un service (impression gratuite de tracts, prêt d’une salle, mise à disposition de personnel salarié…) qui vous aurait coûté 500€ s’il vous l’avait facturé, inscrivez « 500€ » dans cette rubrique dans les Charges et les Produits.
La valorisation et la consolidation apparaissent, après le budget en frais réels, toujours au même montant à la fois dans les Charges et dans les Produits. Lorsqu’une somme est consolidée, merci de nous préciser quel service a été rendu et par quel partenaire. 

Annexe : SCHEMA SYNTHETIQUE
Voir aussi le diaporama « Participer à la Semaine de la solidarité internationale : les questions-clés pour construire sa stratégie » et d’autres outils d’aide au projet sur http://www.lasemaine.org/monter-une-action/ressources/boite-a-outils/preparer 


Annexe : Exemples d’idées innovantes

• des animations participatives…
( Une exposition sur l'assainissement de l'eau et son impact sur l'environnement dans les laveries automatiques de Chambéry.
( L’écriture et la représentation par des lycéens de Salon-de-Provence de saynètes de théâtre-forum sur le thème des idées reçues dans les relations Nord-Sud.
( Un concours artistique sur le thème des droits de l’homme, et la création par les lycéens d’un spot multimédia de présentation de la Semaine, passé en boucle à la cafétéria du lycée, à Bergerac.
( Une rencontre de femmes étrangères participant à des cours d’alphabétisation avec des actrices haïtiennes en tournée sur la région.

( Dans un collège de Thonon, une journée complète banalisée avec rallye solidaire en plein air et l’implication des parents dans l’animation de la journée.
( Un jeu de rôle à Angers mettant le participant en situation d’entrer dans un centre de santé au Mali.
• des partenariats inattendus…

( Avec des usines de traitement des eaux usées à Pont-l’Abbé ou à Saint-Vrain, sur les questions universelles d’accès à l’eau potable.
( Avec un philosophe et un pianiste de musique classiques célèbres, à la Ferté-Macé, pour toucher un public différent.
( Avec des restaurants d’entreprises et de lycées, à Meylan, où des clowns ont animé une zone industrielle.
( Avec des professionnels de la santé et du travail de différents pays : syndicalistes français ou étrangers, représentante chinoise d’associations de défense de travailleurs, spécialiste d’ergonome, pharmacien officinal ou psychomotricien…

• des animations visuelles…
( Des cercles du silence, un mode d’interpellation du public à contre-courant, mais avec une forte charge symbolique, à Grenoble.
( Un vidéomaton à Vendôme dans laquelle les passants expriment leurs points de vue sur la solidarité.
( Un débat contradictoire télévisé sur une TV locale à Tours.
( Une animation à Rennes avec liaison internet en direct avec le forum social de Niamey.
• de nouveaux outils…

( Une banderole personnalisée par les passants lors d’une action d’ouverture de la Semaine près du marché, puis déployée au-dessus des marches du Palais de Nice.

( La Semaine s’invite à la table de restaurants avec des sets de table ou des chevalets présentant l’événement, le programme, voire le test « quel citoyen solidaire êtes-vous ? »… une initiative des acteurs de Grenoble ou le Puy-en-Velay ou Dourdan…
( Le  quai du métro, un lieu d’attente opportun pour attirer l’attention des voyageurs : la ville de Lille a produit pour cela un clip vidéo très rythmé diffusé dans toutes les stations. Des messages vocaux enregistrés par des Lillois de tous horizons ont aussi été diffusés dans leurs langues d’origine.
( La création d’un CD de chansons solidaires par une école primaire de Saint-Jean-de-Maurienne avec des artistes locaux, et d’un grand « arbre à messages » construit par une entreprise locale.

( Réalisation d’un micro-trottoir sur la crise alimentaire par des jeunes, présenté lors d’une après-midi intergénérationnelle.
Mais ne sera pas considérée comme innovante :
( une action présentant juste un élément nouveau (partenaire, outil, type de public, lieu…), si celui-ci ne s’intègre pas dans une stratégie globale combinant les 3 axes Animation - Partenariat - Communication.
Ex : vous organisez une action dans une école pour la première fois. Votre action sera jugée innovante si le choix de votre animation et sa préparation (par ex. avec les enseignants) sont particulièrement adaptés à un public scolaire.

( une action organisée par un collectif accueillant de nouveaux membres, sauf si ces structures, par leur typologie, apportent des éléments réellement significatifs  dans votre stratégie globale de toucher de nouveaux publics.
Ex : une association théâtrale intègre votre collectif. Votre action sera jugée innovante si cette association prend une place active dans la construction d’une animation faisant valoir ses compétences propres, en lien avec la solidarité internationale.

( une action se déroulant sur un nouveau territoire, sauf si une stratégie plus globale est mise en œuvre pour s’adresser aux publics de ce territoire selon sa spécificité.
Ex : vous décidez de toucher des communes rurales isolées pour la première fois. Votre action sera jugée innovante si la forme de l’animation et la communication qui en est faite est adaptée à la population en question.
Vous avez une question ? N’hésitez pas à appeler la coordination nationale pour en discuter ensemble.

AVANT LA SEMAINE : 


Ce document est conçu pour pouvoir être utilisé en amont de votre action, lors de vos premières réunions de préparation, pour vous aider à construire votre stratégie d’action dans ce sens (avant d’envisager les aspects opérationnels).





Les structures d’une même ville ou d’une même agglomération, sont donc invitées à déposer un dossier « Coup de pouce » commun. Pour cela, avant toute chose, merci de contacter les structures participant déjà à la Semaine près de chez vous : � HYPERLINK "http://www.lasemaine.org/la-semaine-pres-de-chez-vous" ��www.lasemaine.org/la-semaine-pres-de-chez-vous� 





Vous trouverez des informations sur le cadre national de la Semaine sur le site internet � HYPERLINK "http://www.lasemaine.org" ��www.lasemaine.org�. Merci, en particulier, de bien lire avant de remplir votre dossier de candidature la présentation de ses orientations 2008-2010 sur : � HYPERLINK "http://www.lasemaine.org/spip.php?article143" ��www.lasemaine.org/spip.php?article143�. Vous trouverez également sur le site des éléments pratiques pour vous aider à organiser votre action (cf. les liens dans ce dossier).





APRES LA SEMAINE : 


Pendant vos animations, pensez à prendre des photos, des vidéos, et à récolter tout ce qui pourra vous servir à valoriser votre action pour la suite !








( Aide technique pour remplir ce dossier :


Merci de remplir ce dossier directement sur ordinateur dans son format initial (format .doc) :


Enregistrez le fichier sur votre disque dur (Fichier ( Enregistrer sous)


Répondez aux questions dans les champs roses � FORMTEXT ��     � avec le plus de détails possibles





« Nous nous sommes servis de la Charte pour animer nos réunions de préparation et expliquer que l’objectif de la Semaine n’était pas de collecter de l’argent pour l’association. »





« En approfondissant nos objectifs, on s’est rendu compte que « le grand public » n’existait pas vraiment en tant que tel : nous avons décidé de cibler davantage vers le public familial. »





INNOVONS !





Messages





« Le collectif a décidé que chaque structure mettrait la main à la poche à hauteur de ses possibilités pour constituer un fonds de ressources commun. C’était aussi une façon de s’engager formellement sur la participation à la Semaine  »





Messages





Médias





Internet





Participation du public





MOYENS :





PUBLICS CIBLES :


qui voulons-nous sensibiliser précisément ? quelles sont les caractéristiques de ce public ?





Formation, animation





Prestataire (qualité)





Diffusion : quand, où et comment ?





Coordination





Outils papiers





Connaissance  réciproque





Mode d’implication





Préparation et bilan





Qui ?





Moment





Démarche pédagogique





Outil





Lieu





LA COMMUNICATION





LE(S) PARTENARIAT(S)





L’ANIMATION





OBJECTIFS VIS-À-VIS DE CES PUBLICS :


quels messages ? quels buts ? quel niveau de sensibilisation, d’information, de conscientisation, d’action ?





















































� Le logo de la Semaine n’est pas à utiliser comme un logo de « partenariat » (type « sponsors »), mais comme un élément permettant de situer votre action dans le cadre d’un événement national, il est donc à valoriser suffisamment dans votre communication
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